
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 33

Déposée par MM. Haenel, membre titulaire, et Badinter, membre suppléant

Suppression

Explication éventuelle :

Le principe d’égalité démocratique n’est qu’une composante du principe de l’égalité en droit,
déjà contenu dans la Charte des droits fondamentaux.

L’article 33 est donc inutile, sauf à être interprété comme imposant une représentation égale
de chaque citoyen au sein des institutions et interdisant donc une pondération favorable aux
États les moins peuplés au sein du PE, ce qui ne serait pas acceptable.
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